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CONSTRUCTION  

RESIDENCE "HAUTE CIME" 
A EVIONNAZ 

 
 

 

DESCRIPTIF TECHNIQUE 

 

 
 

STRUCTURES PORTEUSES ñ Y COMPRIS LES NOUVELLES NORMES 
SISMIQUES 

 
 
 
Sous-sol 
 
Murs extÈrieurs en bÈton armÈ brut, murs intÈrieurs en bÈton armÈ brut ou briques 
en ciment brute. Dalle sur sous-sol en bÈton armÈ brut, Èpaisseur de 20, 25 et 40 
cm selon exigences de líingÈnieur. Murs extÈrieurs enterrÈs, ÈtanchÈs. 
 
 
Rez, 1er, 2Ëme et combles 
 
Murs extÈrieurs en briques ciment ou bÈton armÈ, Èpaisseur 17.5 cm, isolation 
pÈriphÈrique Èpaisseur 180 mm, murs porteurs intÈrieurs en briques ciment, 
Èpaisseur 17.5 cm ou en bÈton armÈ, murs intÈrieurs en ALBA, Murs de sÈparations 
dans les combles en structure mÈtallique avec doublage en plaque au pl‚tre. Murs 
sÈparant la cage díescalier - les appartements et entre cuisine jouxtant 
appartements voisins en briques ciment ou bÈton armÈ et isolant phonique. Les 
dalles des Ètages en bÈton armÈ, Èpaisseur 22 ‡ 24 cm avec 2 cm isolation 
phonique (+ 3 cm díisolation thermique dalle sur sous-sol) + 5-6 cm de chape + 1 
cm de carrelage ou parquet. Dalles en bois BSP sur 2Ëme Ètage.  
 
 

FA«ADES 
 
 
 
Murs 
 
Murs extÈrieurs :  
 
Rustique teintÈ, grain 2 mm, ribÈ plein extÈrieur avec filet díarmature, isolation 
pÈriphÈrique 180 mm, briques en ciment ou bÈton armÈ, Èpaisseur 17.5 cm, enduit 
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en pl‚tre et rustique grain 1.5 mm. Couleur des faÁades choisie par le promoteur 
selon rËglement communal.  
 
 
Murs intÈrieurs :  
 
Enduit en pl‚tre et crÈpi rustique, grain 1.5 mm, ribÈ plein intÈrieur, blanc. 
 
 
Au sous-sol :  
 
Murs extÈrieurs en bÈton armÈ brut, Èpaisseur selon les exigences de líingÈnieur 
civil. 
 
 
Balcons 
 
Balustrades : main courante inox, barriËre mÈtallique thermolaquÈ. Hauteur 100 
cm.  
RevÍtement de sol en carrelage antidÈrapant et non gÈlif, couleur gris selon choix 
du promoteur. 
 
 
Porte d'entrÈe 
 
En alu, peinture thermolaquÈ, triple vitrage isolant, transparent. Serrure avec 
g‚che Èlectrique, porte síouvrant soit avec clÈ ou par interphone. Fermeture 
automatique. 
 
 
FenÍtres, portes-fenÍtres 
 
En PVC blanc avec verre isolant en triple vitrage Ug 0.8W/m2K. Protection phonique 
de RW 36 dB ñ RW 45 dB, la faÁade sud (cÙtÈ RhÙne) est ÈquipÈe des vitrages 
phoniques. Une fenÍtre par piËce sera ÈquipÈe díun systËme oscillo-battant. Dans 
le sÈjour et coin ‡ manger, portes-balcon coulissantes. Valeur Uw des fenÍtres 
entre 0.72 ñ 1.2 W/m2K selon dimension des fenÍtres.  
 
 
Stores 
 
Dans toutes les piËces habitables les fenÍtres et portes-fenÍtres sont ÈquipÈes des 
stores ‡ lamelles en aluminium avec manivelle. Lambrequin mÈtallique et stores ‡ 
lamelles, thermolaquÈ, couleur RAL 7016 selon choix du promoteur selon rËglement 
communal. Motorisation des stores avec tÈlÈcommande en option.  
 
Protection solaire :  
 
Terrasses et balcons sud :  
 
FaÁade sud, par appartement un store en toile, fixation sous balcon, dimension 4 m 
x 3 m avec manivelle. Motorisation en option. Couleur selon choix du promoteur et 
selon rËglement communal. 
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Toiture ‡ 2 pans 
 
Charpente traditionnelle en sapin et dimensionnement selon calcul statique du 
charpentier. Avant-toit : charpente visible et lame ÈpicÈa vernie en blanc. Tuiles en 
terre cuite, couleur anthracite selon choix du promoteur et selon rËglement 
communal. Lattage des tuiles 27/50 mm, contre-lattage 40/60 mm, panneaux de 
sous-couverture en fibre de bois fixÈe sur les chevrons, sous-couverture GYSO, 
isolation thermique 220 mm entre les chevrons, pare-vapeur, lattage technique de 
27/50 mm et lambris en ÈpicÈa 13 mm vernies blanc díusine. Liste de finitions sur 
le pourtour des plafonds. 
 
 
Ferblanterie 
 
Tous les ÈlÈments de ferblanterie sont en PREFA. Velux 78/118 / 114/118 / 66/118 
cm selon plan du toit. Cadre extÈrieur en alu anthracite. Volets roulants extÈrieurs 
solaires SSL avec tÈlÈcommandes dans les piËces habitables. Couleur adaptÈe ‡ la 
couleur des tuiles selon choix du promoteur et rËglement communal. 
 
 

 
HALL DíENTREE ET CAGE DíESCALIER 

 
 
 
Murs 
 
RevÍtus díun crÈpi intÈrieur, grain 1.5 mm, blanc. 
 
 
Sol 
 
En carrelage selon choix du promoteur, pose normale. 
 
 
Plafond 
 
Lissage en pl‚tre et peinture blanche. 
 
 
Escalier 
 
En bÈton armÈ et revÍtu díun carrelage selon choix du promoteur. 
 
 
BarriËres 
 
BarriËre mÈtallique avec main courante en inox selon normes et rÈglementation en 
vigueur. Couleur selon choix du promoteur. 
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Portes díappartements 
 
Portes peintes, couleur selon choix du promoteur. Les normes phoniques et 
protection contre le feu sont appliquÈes. Serrures : systËme de sÈcuritÈ avec joint 
NÈopren, poignÈes chromÈes. Cylindres de sÈcuritÈ avec bouton cÙtÈ intÈrieur et 3 
clefs. Clefs supplÈmentaires en option. 
 
Ascenseur 
 
L'ascenseur selon choix du promoteur, possËde des boutons de commande de 
grande taille fonctionnels et rÈpond ‡ la norme EN 81-70 en matiËre de passagers 
handicapÈs. Il peut transporter jusqu'‡ 6 personnes.  
 
 

 
COULOIRS ET LOCAUX AU SOUS-SOL 

 
 
 
Hall 
 
Les murs en bÈton ou briques en ciment, finition brute, plafonds en bÈton/isolation 
brut. 
 
Sol 
 
Couloir díaccËs : Carrelage selon choix du promoteur, pose normale. 
 
Les autres locaux du sous-sol, ‡ savoir les locaux des caves (abri PC), le garage, le 
local vÈlo et le local technique radier brut, talochÈs sans peinture. Les murs en 
bÈton ou briques en ciment, finition brute, plafonds en bÈton brut. 
 
 
Installations Èlectriques 
 
…clairage commun : ‡ líintÈrieur du b‚timent pour la circulation par plafonniers 
avec dÈtecteurs de prÈsence. 
 
A líextÈrieur : par 5 projecteurs avec dÈtecteurs de prÈsence. 
 
Dans les caves : un plafonnier et 1 triple-prise 230 V par cave et raccordÈs sur 
compteur individuel de líappartement. 
 
 
Tableau Èlectrique 
 
Le tableau principal et les compteurs sont placÈs dans le local technique. Un 
tableau individuel par appartement pour les disjoncteurs. 
 
Les installations Èlectriques dans les appartements :  

 par chambre : un interrupteur-prise, deux triple-prises et un point lumineux 
au plafond 

 salle de sÈjour : prise TV, tube vide pour tÈlÈrÈseau, trois triple-prises, un 
interrupteur avec prise et deux positons díÈclairage au plafond 
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 cuisine : un interrupteur avec prise, 2 triple-prises, un point lumineux au 
plafond et raccordements des appareils mÈnagËres 

 salle díeau : un interrupteur avec prise, raccordement de la pharmacie avec 
Èclairage intÈgrÈ et prise intÈgrÈe et un point lumineux au plafond 

 balcon/terrasse : une prise Ètanche et un point lumineux au plafond 
 Hall díentrÈe et dÈgagement : 2 interrupteurs-prises, 1 triple-prise et 2 

positions díÈclairage au plafond 
 Prises pour le raccordement des machines lave-linge et sËche-linge.  
 Fourniture et pose díun ventilateur mÈcanique pour les salles díeau (sans 

fenÍtre)  
 
La fourniture et la pose de la lustrerie dans les appartements ne sont pas comprises 
dans le prix de vente  
 
En annexe : les plans des installations Èlectriques. 
 
 
Chaufferie 
 
Production de chaleur et díeau chaude ave pompe ‡ chaleur air-eau.  
 
Distribution de chauffage au sol ‡ basse tempÈrature dans les piËces habitables et 
rÈglables individuellement par appartement et par piËce. 1 thermostat par chambre 
et 1 piËce au salon 
 
DÈcompte de la consommation díÈnergie par appartement et sur la base díun 
compteur pour líeau chaude sanitaire et le chauffage au sol. 
 
 

 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 
 
 
Chemin piÈtons 
 
Les chemins ou voies díaccËs ‡ la RÈsidence sont amÈnagÈs, selon plan 
díamÈnagement. 
 
Places de parc extÈrieures 
 
En dalles gazon, remplies de gravillon, couleur et type de dalles gazon selon choix 
du promoteur. 
 
Terrasses privatives 
 
Sont recouvertes en dallage de bÈton gris, dimension 50/50/4cm, pose normale sur 
un lit de gravillon ou taquets. Surface des terrasses en dallage de 32 m2 des LOT 7 
et 10. Surface des terrasses en dallage de 16 m2 des LOT 8 et 9.  
Couverture de la dalle du garage des LOT 7 et 8 en gravillon  
 
Budget : fourniture dalles de jardin CHF 42. --/m2 TTC.  
 
Plantations et barriËres des terrasses des jardins privatifs ne sont pas comprises 
dans les amÈnagements extÈrieurs, ni dans le prix díacquisition de líappartement. 
LíÈtendue des surfaces de terrasses et de jardins privatifs, ainsi que des talus sont 



6 | 11 

 

celles dÈterminÈes par les plans de PPE ou le dernier plan díamÈnagement 
spÈcifique, signÈs par les parties; elles seront ensemencÈes en gazon. La rÈalisation 
des plantations ou la fourniture et pose des ÈlÈments supplÈmentaires devront faire 
líobjet díun avenant prÈalable ‡ líexÈcution des travaux, entre les parties, par Ècrit, 
assorti díun plan, fixant leur nature et leur plus-value. 
 
 
Engazonnement 
 
La zone de la place de jeu en commun est engazonnÈe. 
 
 
 
Place de jeux 
 
Fourniture et pose díun ÈlÈment de jeux pour enfants de 6-12 ans en bois, composÈ 
díune tour + toboggan + balanÁoire. RevÍtement de sol en caoutchouc surface 20 
m2 selon choix du promoteur. 
 
 
Plantation 
 
4 arbres feuillus seront plantÈs entre les places de parc N∞ a ñ i selon choix du 
promoteur. 
 
 
Travaux de serrurerie 
 
BoÓtes aux lettres devant la porte díentrÈe de la rÈsidence. ExÈcution selon 
prescription des PTT et choix du promoteur. 
 
Fourniture et pose díune barriËre extÈrieure, posÈe sur les murs de soutËnement de 
la rampe díaccËs au garage souterrain. Structure mÈtallique, thermolaquÈ, couleur 
grise, selon choix du promoteur, Hauteur du sol 1.0m. 
 
 

 
INTERIEURS DES APPARTEMENTS 

 
 
 
Appareils sanitaires, 
robinetterie et accessoires / 
Raccordements 
 
PrÈ-choix díappareils sanitaires couleur blanc (‡ titre indicatif), robinetterie et 
accessoires chromÈs. Choix du fournisseur des appareils sanitaires par le promoteur 
SA 1950 Sion. Voir les offres de base dÈtaillÈes N∞ 967í808-15 (3 Ω piËces), N∞ 
967í919-15 (4 Ω piËces), N∞ 967í990-15 (5 Ω piËces). 
 
Cuisine :  
 
- Siphon díÈvier ; 

- Robinet de rÈglage ; 

- Robinet díarrÍt double Siduo. 
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Raccordement Ècoulement + eau froide pour colonne de lavage : 
 
- Robinet Èquerre pour machine ‡ laver ; 

- Set pour siphon de machine ‡ laver ; 

- Set de montage. 

 
Les installations de raccordement de la colonne de lavage (machines lave-linge et 
sËche-linge) sont prÈ-ÈquipÈes par appartement ; Ecoulement EU, líeau froide et 
prises Èlectriques.  
 
La fourniture et pose des machines lave-linge et sËche-linge ne sont pas comprises 
dans le prix de vente de líappartement. 
 
En annexe : la liste de fourniture des appareils sanitaires par appartement 

 
 
Budget appareils sanitaires 
et cuisine 
 
Appareils sanitaires : 
 
Budget pour les fournitures des appareils sanitaires. Prix TTC : 
 
Appartement de 2 Ω piËces avec une salle de bain Lot 
8+9+12+13 : 

CHF 5'985.00 

Appartement de 3 Ω piËces, 1er Ètage, Lot 11+14, 2 salles 
díeau : 

CHF 10'770.00 

Appartement de 4 Ω piËces, Lot 7+10, 2 salles díeau : CHF 10'980.00 

Appartement de 3 Ω piËces, 2Ëme Ètage, Lot 16, 1 salle díeau : CHF 7'020.00 

Appartement en duplex de 5 Ω piËces, Lot 15, 3 salles díeau : CHF 13'440.00 
Appartement en duplex de 5 Ω piËces, Lot 17, 3 salles díeau : CHF 17'450.00 
 
Dans le cas díun choix particulier et/ou díune pose spÈciale, les frais pour ses 
prestations seront ‡ la charge de líacquÈreur de líappartement. Le promoteur 
facture une majoration de 10% de la valeur TTC concernant le nouveau choix ainsi 
les frais des prestations supplÈmentaires ‡ líacquÈreur. Le montant budgÈtisÈ sera 
dÈduit du prix de vente de líappartement. 
 
Cuisine : 
 
Raccordement de la machine lave-vaisselle, mÈlangeur et de líÈvier sont inclus dans 
le prix de vente.  
 
Budget pour fourniture et pose díun agencement de cuisine, soit mobilier, appareils 
ÈlectromÈnagers et plan de travail. Choix du fournisseur de cuisine par le 
promoteur. Agencement de cuisine selon document annexÈ : 
 
Pour les appartements de 4Ω / 5Ω piËces   Montant net TTC    CHF       20'000.00  
Pour les appartements de 3Ω piËces       Montant net TTC     CHF      19'000.00 
Pour les appartements de 2Ω piËces       Montant net TTC     CHF      18'000.00 
 
Dans le cas díun choix particulier chez un autre fournisseur que choisi par le 
promoteur, un montant de CHF 4'000.- est facturÈ ‡ líacquÈreur de líappartement 
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(perte de rabais de quantitÈ). Les frais supplÈmentaires pour un emplacement 
modifiÈ ou díune pose spÈciale sont ‡ la charge de líacquÈreur de líappartement. Le 
promoteur facture une majoration de 10% de la valeur TTC concernant le nouveau 
choix ainsi que des prestations supplÈmentaires ‡ líacquÈreur. Le montant 
budgÈtisÈ sera dÈduit du prix de vente de líappartement. 
 
 
 
Buanderie individuelle 
 
Emplacement dans une armoire murale ou dans la salle díeau. Installation de la 
machine ‡ laver et sÈchoir individuels en colonne. Sans fourniture et pose des 
machines. 
 
Parois de sÈparation  
 
En pl‚tre Alba, Èpaisseur 8 - 10 cm. 
 
Pour les salles díeau en Alba hydrofuge. 
 
 
Peinture et crÈpi 
 
RevÍtement des parois ; dans toutes les piËces habitables, sauf dans les salles 
díeau, crÈpi ribÈ plein, grain 1.5mm, blanc. 
 
Finition des plafonds ; dans toutes les piËces habitables enduits de pl‚tre et 
application díune peinture blanche. 
 
 
Chapes 
 
Chapes liquides de 5-7 cm avec le tuyau de chauffage entiËrement noyÈ dans la 
chape, feuille PE, isolation phonique 3 cm, dalle en bÈton armÈ, Èpaisseur selon 
exigences de líingÈnieur. 
 
RevÍtement des sols 
 
RevÍtement des sols et murs : Budget pour fourniture du carrelage ou du 
parquet, plinthes en bois. 
Carrelage : fourniture CHF 40.-/m2 TTC. Pose normale, dimension des carreaux 
40/40cm. Carrelage au choix du client. Pose spÈciale et carreaux de grand format 
(supÈrieur de 40/40) selon offre supplÈmentaire sera ‡ la charge de líacquÈreur. 
Hormis le choix du carrelage aux balcons et dans les piËces en commun comme : 
cage díescalier, hall díentrÈe de la rÈsidence. Ce choix sera effectuÈ par le 
promoteur. La cage díescalier et entrÈe de la rÈsidence font parties du budget de la 
RÈsidence. 
FaÔence : fourniture et pose ‡ CHF 40. -/m2 TTC. Pose normale, jusquíau plafond 
sans frise et dÈcor. Format jusquí‡ 30x30cm. Dans le cas díun choix particulier et 
díune pose spÈciale et grand format, le rÈsultat díune offre supplÈmentaire sera ‡ la 
charge de líacquÈreur. 
RevÍtement des sols des chambres : Budget pour fourniture et pose de parquet 
stratifiÈ flottants en lames 8 mm. 
Budget Fourniture CHF 40. -/le m2 TTC. Pose normale avec plinthes (h=6cm) en 
bois idem parquet. Dans le cas díun choix particulier et díune pose spÈciale, le 
rÈsultat díune offre supplÈmentaire sera ‡ la charge de líacquÈreur. 
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Menuiserie 
 
Portes intÈrieures : Les portes intÈrieures de líappartement en panneaux 
agglomÈrÈs avec ‚me tubulaire 40 mm, dÈcore blanc, cadre et faux-cadre, joint, 
serrure ‡ clef, poignÈe et garniture en nickel selon choix du promoteur. 
Armoire encastrÈe : Une armoire encastrÈe dans le hall díentrÈe de 
líappartement, dimension et installation selon plan de líappartement. Face visible 
contreplaquÈe, ‡ líintÈrieur des armoires en mÈlaminÈ blanc. Fermeture des portes 
automatiques. 1 ÈlÈment armoire pour colonne de lavage (Lot 11,14,15 et 17), 1 
ÈlÈment avec rayonnage et 1 ÈlÈment avec penderie (Lot 
7,8,9,10,11,12,13,14,15,16 et 17) 
 
Tablettes des fenÍtres : En panneau MDF ‡ peindre en blanc. 
Galerie de rideau : En option. 
 
 
Aspirateur centralisÈ 
Chaque appartement peut-Ítre ÈquipÈ individuellement avec un aspirateur 
centralisÈ indÈpendant, sous conditions la commande est rÈalisÈe avant le 
dÈmarrage du chantier. La fourniture et la pose du systËme est au frais du client, 
montant estimÈ CHF 4500.-. 
 
 
Clause de rÈserve et remarques  
 
Pour ne pas entraver la coordination des travaux, aucun choix díentreprise 
autre que celui du promoteur constructeur níest possible. Demeurent 
rÈservÈes les modifications impÈratives dictÈes par les obligations 
techniques, níengendrant aucune diminution de la qualitÈ et de la valeur 
des prestations.   
 

Dans le cas díun choix particulier et/ou díune demande de pose spÈciale, ces 
prestations seront ‡ la charge de líacquÈreur de líappartement. Le promoteur 
facture une majoration de 10% de la valeur TTC concernant le nouveau choix ainsi 
que des prestations supplÈmentaires ‡ líacquÈreur. Le montant budgÈtisÈ sera 
dÈduit du prix de vente de líappartement. 

 
Les documents de ventes sont informative et ne font pas partie de documents 
contractuels. 
 
Toutes modifications que la technique impose demeurent rÈservÈes au 
constructeur. Le constructeur se rÈserve le droit, dans le but díamÈliorer ou pour 
toutes exigences de construction et du marchÈ, díapporter quelques modifications 
de dÈtail au prÈsent descriptif. Les Èventuelles modifications ne nuiront ni ‡ la 
qualitÈ des matÈriaux, ni ‡ líesthÈtique dans líappartement.  
 
Si des travaux supplÈmentaires sont demandÈs par líacquÈreur de líappartement, 
ils seront confiÈs aux entrepreneurs adjudicataires sur le chantier et rÈalisÈ selon 
avenant du contrat signÈe par líacquÈreur.  
 
Les indications des surfaces brutes figurant dans le descriptif ne sont donnÈes quí‡ 
titre strictement indicatif. Les autres donnÈes figurant dans le descriptif, 
notamment les indications de surface nette des locaux, ne sont garanties que sous 
rÈserve díune marge díimprÈcision de plus ou moins 5%.  Les surfaces nettes des 
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appartements comprennent toutes les surfaces de líappartement calculÈes de mur ‡ 
mur sans compter les galandages intÈrieurs, ni la surface des murs extÈrieurs, ni 
celle des balcons. Pour les locaux annexes, la surface nette se calcule Ègalement 
selon la mÍme mÈthode de mur ‡ mur sans compter la surface des murs intÈrieurs 
ni des murs extÈrieurs. Ces indications se comprennent Ègalement sous rÈserve des 
modifications qui seraient les consÈquences des choix de líacheteur.  
 
Les visites de chantier sont interdites sans líaccompagnement díun reprÈsentant de 
la direction des travaux. 
 
LíAcquÈreur ou son reprÈsentant ne sera en aucun cas autorisÈ ‡ donner des 
instructions aux entreprises et fournisseurs travaillant sur place et mandatÈs par le 
promoteur ou son architecte. 
 
La dÈsignation des produits ou marque mentionnÈs dans le descriptif níoblige le 
promoteur quíen ce qui concerne le standard de qualitÈ. 
 
Les appartements sont rÈalisÈs sur la base des lois, de líexpÈrience et des normes 
SIA et autres normes en vigueur au moment de líoctroi de líautorisation de 
construire. 
 
Toutes les prestations ainsi que les montants prix public ÈnumÈrÈs dans le prÈsent 
descriptif sont convenues exclusivement avec les entreprises adjudicataires choisies 
par líarchitecte et le promoteur. 
 
Lors de la rÈception des travaux, le formulaire de rÈception devra tenir compte des 
amÈnagements et Èquipements spÈciaux directement commandÈs par líacquÈreur ‡ 
la direction des travaux. 

 
Les cotes des plans sont approximatives et pourront Ítre lÈgËrement modifiÈes 
pour les besoins de la construction ou selon les directives des ingÈnieurs concernÈs. 
Les plans, coupes, ÈlÈvations et dÈtails peuvent prÈsenter des Èquipements et 
accessoires en option notamment au niveau des agencements de cuisine, appareils 
sanitaires, de certains agencements intÈrieurs (armoires encastrÈes des chambres, 
armoires sur les terrasses et balcons, les barriËres des terrasses privatives) 
installation Èlectrique, plantations, vÈhicules ; non compris dans le prix de base. 
Les surfaces de dalle de jardin ainsi que les surfaces díenrobÈ bitumineux sont 
indicatives et ne correspondent pas forcÈment aux plans et descriptifs.  
 
Les marques, modËles et dimensions des appareils, matÈriaux et Èquipements sont 
donnÈs ‡ titre indicatif ; le promoteur se rÈserve ‡ tout moment, sur demande du 
MaÓtre d'úuvre, le droit de les remplacer par des Èquivalents, dans le cas de force 
majeure tels que dÈfaillance des fournisseurs, cessation de fabrication, dÈlais de 
fourniture incompatibles avec l'avancement du chantier. 
Elles seront rÈalisÈes dans líintÈrÍt des acquÈreurs. Ces derniers s'engagent ‡ les 
accepter sans rÈserve. 
Toutes modifications du plan ou prestations ‡ la demande de l'acquÈreur, devront 
Ítre prÈalablement soumises pour approbation au promoteur et au MaÓtre d'úuvre 
qui seront libres d'en refuser líexÈcution, dans la mesure o˘ elles apparaÓtraient 
incompatibles avec les autorisations de construction, la qualitÈ des travaux, le 
planning d'exÈcution du chantier, les rËglements en vigueur.                                                     
 
Les co˚ts de ces travaux modificatifs, les frais de dossier et les honoraires d'Ètudes 
seront ‡ la charge de líacquÈreur qui síengage ‡ les rÈgler avant líexÈcution des 
travaux. 
Le MaÓtre díouvrage ne pourra plus garantir le dÈlai de livraison contractuel prÈvu 
dans líacte de vente en cas de modification de plans ou prestations non validÈes par 
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líacquÈreur dans un dÈlai suffisant (5 jours) pour líorganisation du planning 
díavancement des travaux. 
LíacquÈreur ainsi que les entreprises quíil mandate directement ne pourront 
entreprendre des travaux díinstallation díÈlÈments díÈquipement ou tous autres 
travaux avant la livraison du logement. Il devra Ègalement veiller ‡ ce quíil, ainsi 
que les entreprises quíil aura mandatÈes, soient couvert par une assurance contre 
les risques quíils pourraient occasionner ‡ la construction. Le positionnement, le 
nombre ainsi que la dimension des gaines techniques ne sont pas contractuels ; 
ceux-ci sont susceptibles de varier en fonction des impÈratifs techniques 
d'exÈcution. Il en est de mÍme : pour les positionnements, sens d'Ècoulement et 
d'Èvacuation des Èviers de cuisine, baignoires, lavabos, douches et cuvettes de    
W.C. Pour le positionnement, sens díÈcoulement du rÈseau des canalisations au 
sous-sol. Les teintes de peinture et de matÈriaux des parties communes, des 
faÁades, la dÈcoration des parties communes en gÈnÈral, l'amÈnagement des 
abords et le choix des plantations seront dÈterminÈs par le promoteur, aprËs accord 
du MaÓtre díOuvrage.                                                                                                      
Les plans ont ÈtÈ ÈlaborÈs et Ètablis par rapport ‡ la nouvelle rÈglementation pour 
les personnes ‡ mobilitÈ rÈduite, toute modification demandÈe par nos clients sera 
sous leur seule responsabilitÈ. 
  
Les frais de notaire pour l'exÈcution de l'acte d'achat, les frais díinscription au 
registre foncier, la constitution de la cÈdule hypothÈcaire ne sont pas compris dans 
le prix de vente. 
 
 
 
GARANTIES 
 
La garantie de l'ouvrage sera conforme aux normes SIA 118 en vigueur, ‡ savoir 
deux ans pour les dÈfauts visibles, cinq ans pour les dÈfauts cachÈs et 10 ans pour 
les dÈfauts volontairement cachÈs. Les appareils Èlectriques selon garantie du 
fabricant. 
 
 
AGENDA DE CONSTRUCTION 
 
La livraison des appartements est prÈvue dans 16 mois aprËs dÈbut des travaux 
pour fin janvier 2020.      
 
 
 

 

 

Collombey, le 10.01.2019 


